
RAPPORT DE VERIFICATION DES COMPTES

CRÈCHES À DOMICILE - CAD - ACCUEIL FAMILIAL DE JOUR

assemblée générale 202

Monsieur le Président:,
Mesdames et Messieurs les membres,

En exécution du mandat: que vous nous avez confié, nous avons vérifié les comptes annuels
de l'exerdce 2025 des CAD, arrêtés au 31 décembre.

Le déficit: 2025 est: couvert en totalité par les subventions. Celles-ci sont: admises à la
répartition des charges (canton / communes). Ce déFicit s'élève à CHF. 3'142'509. 48 tandis
que la barre d'autoFinancement, Fixée à 30 %, s'élève à 33. 44 %

Les heures d'accueil facturées en 2025 s'élèvent à 321*283 contre 378740 heures
Facburees ['année précédente. Cette diminution est liée à la diFficulté de recruter des
Accueillantes sur certaines Communes, ainsi qu'au nombre d'enFants accueillis qui est en
baisse.

En conséquence, le déficit diminue CHF 332'685.30 (- 9.55 %) par rapport: à ['exercice 2024.

Le remplacement: du logiciel compfcable represenbe une charge extraordinaire, dont: les
Factures seront réparties sur 2025 el: 2026 et comptabilisées à l'acbiF du bilan. Un
amortissement: de quelques années apparaîtra dans les budgets et les comptes, dès 2026.

Au vu de ce qui précède, les soussigné-e-s peuvent: déclarer que :

> La comptabilité est: tenue avec exactitude et: que chaque document est: à l'origine
d'une opération comptable

> Les montants Figurant au bilan et: aux comptes de pertes et: proFibs correspondenl:
bien à ceux des Fiches de comptes

En conclusion de notre examen, nous recommandons à l'Assemblée Générale d'approuver
les comptes de l'exerdce 2025 tels qu'ils sont présentés et: de donner décharge à la direction
et aux secretaires-compbables, que nous remercions pour ['excellente tenue des comptes.

Nous délivrons le présent rapport en toute bonne Foi, sur la base des documents et: des
renseignements qui nous ont été donnés.

Les Vérificateurs des comptes ;

Commune de Courrendlin

Commune de Saignelégier

Bonnemain Pascal

Jodry Stève

Delémont, le 9 mars 2026


